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Prévention et soins bucco-dentaires : sécuriser les dispositifs mobiles
Question écrite n° 13817

Texte de la question

M. Stéphane Mazars appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les conditions de reconnaissance et de financement des dispositifs mobiles de soins
bucco-dentaires déployés dans les territoires, notamment en zones rurales et sous-dotées. Dans un contexte de
tensions persistantes sur l'accès aux soins, en particulier en matière de santé bucco-dentaire, ces unités
mobiles constituent une réponse concrète pour aller vers les publics les plus éloignés de l'offre de soins,
notamment les personnes en situation de précarité ou d'isolement. Certains de ces dispositifs, mis en œuvre en
lien avec des facultés d'odontologie formant les futurs chirurgiens-dentistes, permettent à des étudiants en
chirurgie dentaire, encadrés par des praticiens qualifiés, de réaliser des actes de soins dans des conditions
garantissant leur qualité, leur sécurité et leur traçabilité, les actes étant par ailleurs dûment cotés conformément
aux nomenclatures en vigueur. Ils contribuent également, de manière complémentaire, à des actions de
prévention et d'éducation à la santé bucco-dentaire, notamment auprès des publics scolaires. Toutefois, ces
structures se heurtent à une difficulté administrative et juridique majeure : en l'absence d'identification au
répertoire FINESS, les actes réalisés ne peuvent être transmis aux organismes d'assurance maladie et ne
peuvent, en conséquence, faire l'objet d'une prise en charge dans le cadre du droit commun. Cette situation crée
un décalage entre la reconnaissance de l'utilité sanitaire et sociale de ces dispositifs et leur impossibilité
d'accéder aux mécanismes de financement pérennes de droit commun, alors même qu'ils participent aux
objectifs de prévention et d'accès aux soins portés par les politiques publiques. Elle menace leur modèle
économique et fait peser un risque d'interruption d'une offre de soins essentielle en matière de prévention, de
dépistage et de prise en charge précoce. Cette situation interroge, plus largement, l'adéquation du cadre
juridique applicable aux structures mobiles de soins, notamment lorsqu'elles sont adossées à des
établissements de formation en santé. Dans ce contexte, il lui demande si le Gouvernement entend préciser ou
faire évoluer les conditions d'identification au répertoire FINESS afin de mieux prendre en compte la spécificité
des structures mobiles de soins, notamment celles adossées à des établissements universitaires. Il souhaite
également savoir quelles adaptations pourraient être envisagées pour permettre la prise en charge, par
l'assurance maladie, des actes réalisés dans ces dispositifs, dès lors qu'ils répondent aux exigences de qualité,
de sécurité et de traçabilité des soins et, plus largement, quelles mesures il entend engager pour sécuriser, dans
la durée, le modèle de ces dispositifs innovants, indispensables à l'amélioration de l'accès aux soins bucco-
dentaires sur l'ensemble du territoire.
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